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MUNICIPALITÉ DE LAC-AU-SAUMON 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal 
tenue le 4 août 2008, à 20h00, à la salle du conseil, 

située au 36, rue Bouillon, à Lac-au-Saumon 
 

 Présents : Monsieur Jean-Claude Dumoulin, maire  
  et les conseillers ; MM Gino Boucher, David Althot, Jean-Guy 

Pelletier, André Gaudet et Éric Desrosiers. 
 
Absent : M. Aurélien Beaulieu  
 
Les membres présents forment quorum. 
 
OUVERTURE DE LA SEANCE 

La séance est ouverte à 20h00 par Jean-Claude Dumoulin, maire de Lac-au-Saumon. 
Nadia St-Pierre, directrice générale/secrétaire-trésorière, fait fonction de secrétaire et 
récite la prière. 
 

2008-08-165 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par David Althot et résolu d’accepter 
l’ordre du jour en laissant l’article divers ouvert. 
 
 ADOPTÉ 
 

2008-08-166 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 JUILLET 2008 
 
Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Éric Desrosiers et résolu d’approuver le 
procès-verbal de la séance ordinaire du 7 juillet 2008, tel que rédigé. 
 
 ADOPTÉ 
 

2008-08-167 PRESENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 
 
Il est proposé par David Althot, appuyé par Gino Boucher et résolu d’accepter les 
listes et d’autoriser le paiement des comptes selon le bordereau suivant : 
 

1. Comptes payés :

Journal des achats au 31 juillet 2008 18 664.22  $    

Rapport mensuel des salaires 11 527.60  $    

Total des comptes payés : 30 191.82  $    

2. Comptes à payer :

Analyse des comptes à payer au 31 juillet 2008 34 842.48  $    

Factures ajoutées au bordereau 10 130.32  $    

Total des comptes à payer : 44 972.80  $    

3. Le total des comptes est de : 75 164.62  $    

Chacun des membres du conseil a reçu une copie détaillée de la liste des comptes. 
 
 ADOPTÉ 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 
 

2008-08-168 FEDERATION QUEBECOISE DES MUNICIPALITES – CONGRES 2008 
 
Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par Éric Desrosiers et résolu d’inscrire 
Jean-Claude Dumoulin au congrès de la Fédération québécoise des municipalités qui 
aura lieu à Québec, les 25, 26 et 27 septembre 2008, au montant de 530$ membre. 
 

 ADOPTÉ 
 

2008-08-169 BPR GROUPE-CONSEILS – AUTORISATION DE PAIEMENT 
 

Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par André Gaudet et résolu d’autoriser 
le paiement de la facture de BPR Groupe-conseils, portant le numéro 10012148, pour 
la période se terminant le 28 juin 2008, au montant de 1263.29$ (taxes en sus) pour 
les honoraires professionnels, concernant le projet d’alimentation en eau.  

 ADOPTÉ



 - 55 - 

2008-08-170 LES ARCHITECTES GOULET & LEBEL – AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par Jean-Guy Pelletier (Votes : 4 pour, 1 contre) et 
résolu d’autoriser le paiement de la facture des Architectes Goulet & Lebel, portant le numéro 670, 
pour la période se terminant le 15 juillet 2008, au montant de 6 050$ (taxes en sus) pour les 
honoraires professionnels, concernant le projet de construction d’une bibliothèque (relevés et mise 
en plan, esquisses préliminaires). 
 
 ADOPTÉ 
 

2008-08-171 SOCIÉTÉ LOCALE DE DÉVELOPPEMENT – DEUXIÈME VERSEMENT DE L’AIDE 
FINANCIÈRE 
 
Il est proposé par David Althot, appuyé par Gino Boucher et résolu de verser le deuxième 
versement de l’aide financière pour la gestion du Parc du centenaire, à la Société locale de 
développement, au montant de 15 000$. 
 

 ADOPTÉ 

2008-08-172 ASSURANCES – CASERNE À BEFFROI 
 
Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Éric Desrosiers et résolu d’ajouter la caserne à 
beffroi, à la police d’assurances de la municipalité et de défrayer la prime additionnelle 
occasionnée par cet ajout, d’un montant de 295$ pour la période jusqu’au 6 mai 2009, date de 
renouvellement de la police. 

 ADOPTÉ 
 
RÈGLEMENT 96-2008 DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS ET UN 
EMPRUNT DE 110 000$ 

 
RÈGLEMENT 96-2008 

DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS ET 
UN EMPRUNT DE 110 000$. 

 
ATTENDU  que la municipalité de Lac-au-Saumon désire se prévaloir du pouvoir prévu au 

deuxième alinéa à l’article 1063 du Code municipal du Québec. 
 
ATTENDU  que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 

du conseil tenue le 7 juillet 2008. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par Éric Desrosiers et résolu 
que le présent règlement soit adopté, ordonne et statue ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 Le conseil est autorisé à effectuer des dépenses en immobilisations pour un 

montant total de 110 000$ pour effectuer des travaux de voirie incluant l’achat 
de machinerie et d’équipement nécessaire à sa réalisation et son entretien. 

 
ARTICLE 2 Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil 

est donc autorisé à emprunter un montant de 110 000$ sur une période de 15 
ans  

 
ARTICLE 3 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 
l’emprunt, sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalité, 
une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au 
rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 

 
ARTICLE 4 S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement 

est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 
affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer 
toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle 
l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 
ARTICLE 5 Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute 

contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie 
ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

 
ARTICLE 6 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

 ADOPTÉ
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2008-08-173 CHARGEUR SUR ROUES – RÉPARATION DES ARTICULATIONS 
 
Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Gino Boucher et résolu d’abroger la 
résolution portant le numéro 2008-06-128 et de faire réparer les articulations du 
chargeur sur roues par Atelier d’Usinage R G au tarif horaire de 55$/hre représentant 
une dépense approximative de 15 000$. 
 

 ADOPTÉ 
 

2008-08-174 SOUFFLEUSE À NEIGE DÉTACHABLE 
 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par David Althot et résolu d’aller en appel 
d’offres pour l’achat d’une souffleuse à neige usagée, détachable et compatible avec 
le chargeur sur roues, minimum de 275 HP et un maximum de 1500 hres, datant de 
l’année 2005 à 2007. 

 
 ADOPTÉ 

 
2008-08-175 DEMANDE DE PIIA (BERCEAU ACADIEN) – 1340 RANG DES ACADIENS 

 
Considérant que la délivrance d’un permis ou d’un certificat, pour un projet situé 

dans le «berceau acadien», est conditionnelle à l’approbation de 
plans relatifs à l’implantation et l’intégration architecturale (PIIA) 
selon des dispositions établies à ce règlement ; 

 
Considérant que suite à l’étude du projet par le comité consultatif d’urbanisme, 

celui-ci recommande l’acceptation du projet au 1340, rang des 
Acadiens ; 

 
En conséquence, Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par Gino Boucher et 
résolu d’approuver le projet de rénovation (remplacement des fenêtres et d’une porte 
en façade) du bâtiment principal, au 1340, rang des Acadiens, puisque celui-ci 
respecte les exigences des plans d’implantation et d’intégration architecturale de la 
municipalité. 

 ADOPTÉ 
 

2008-08-176 DEMANDE DE PIIA (NOYAU VILLAGEOIS) – 30 RUE BOUILLON 
 
Considérant que la délivrance d’un permis ou d’un certificat, pour un projet situé 

dans le «noyau villageois», est conditionnelle à l’approbation de 
plans relatifs à l’implantation et l’intégration architecturale (PIIA) 
selon des dispositions établies à ce règlement ; 

 
Considérant que ce bâtiment est également protégé en vertu du « Règlement 

287-97 concernant la citation historique de lôancien presbyt¯re » ; 
 
Considérant que suite à l’étude du projet par le comité consultatif d’urbanisme, 

celui-ci recommande l’acceptation du projet au 30, rue Bouillon ; 
 
En conséquence, Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par André Gaudet et 
résolu d’approuver le projet de rénovation phase I (peinture & rénovation toiture) du 
bâtiment principal, au 30, rue Bouillon, puisque celui-ci respecte les exigences des 
plans d’implantation et d’intégration architecturale de la municipalité et du règlement 
287-97 sur la citation historique. 
 

 ADOPTÉ 
 

 COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME – NOMINATION D’UN CONSEILLER 
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure. 
 

2008-08-177 MODIFICATION DES PLANS ET RÈGLEMENTS D’URBANISME (PRU) – MANDAT  
 
Considérant  qu’en raison de quatre amendements apportés au schéma 

d’aménagement révisé de la MRC de La Matapédia, les plans et 
règlements des municipalités doivent être modifiés; 

 
En conséquence, il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par André Gaudet et 
résolu de mandater Planac inc afin de procéder à la modification des plans et 
règlements de la municipalité de Lac-au-Saumon, conformément au devis préparé par 
la MRC de La Matapédia, selon un budget d’honoraire de 4 240$ ou 3 816$ (si 
mandat des 18 municipalités). 
 

 ADOPTÉ 
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2008-08-178 CAUSE D’INSALUBRITÉ ET DE NUISANCE 
 

Il est proposé par Gino Boucher, appuyé par André Gaudet et résolu que le conseil municipal 
constate qu’il existe, sur le terrain portant le numéro de lot 3 414 716, appartenant à Monsieur 
Roland Blais, situé au 56, rue de l’église à Lac-au-Saumon, une situation de nuisance et 
d’insalubrité, en ce qu’il y a sur ce terrain et dans le bâtiment s’y trouvant, une présence 
importante de rats qui sont attirés par la présence dans les lieux, des matières comestibles 
laissées à l’abandon dans le bâtiment,  Le conseil demande au propriétaire de procéder sans 
faute dans les 15 jours suivant la signification de la présente résolution, aux travaux pour 
empêcher qu’elle ne se répète, à défaut de quoi des procédures légales seront entreprises par le 
procureur de la municipalité. 
 

 ADOPTÉ 
 

2008-08-179 MANDAT POUR INTENTER DES PROCÉDURES LÉGALES 
 

Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par Gino Boucher et résolu de donner un mandat à Me 
Jean-Pierre Chamberland afin de transmettre une mise en demeure à Monsieur Roland Blais, 
propriétaire du 56, rue de l’église à Lac-au-Saumon, concernant son terrain portant le numéro de 
lot 3 414 716, afin qu’il lui soit ordonné de démolir le bâtiment construit et situé sur ce lot, lequel 
est dans un état tel qu’il peut mettre en danger des personnes, afin d’assurer la sécurité des 
personnes, et dans un état de vétusté et de délabrement avancé, ayant perdu plus de la moitié de 
sa valeur, et qui est par ailleurs une cause de nuisances et d’insalubrité et de faire les travaux 
nécessaires afin de faire disparaître cette situation de nuisance et d’insalubrité et d’empêcher 
qu’elle ne se répète, à défaut de quoi des procédures légales seront entreprises par le procureur 
de la municipalité. 

 
À défaut, mandat est donné à ce procureur d’intenter des procédures judiciaires devant la cour 
supérieure du district de Rimouski afin de demander la démolition du bâtiment en question en 
vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et la cessation de la situation de nuisance et 
d’insalubrité constatée en vertu de la Loi sur les compétences municipales. 
 

 ADOPTÉ 
 

DIVERS 
 

2008-08-180 VACANCES DU PERSONNEL 
 

Il est proposé par David Althot, appuyé par André Gaudet d’autoriser les vacances à Manon 
Sirois et la fermeture du bureau, les 20, 21 et 22 août 2008. 
 

  ADOPTÉ 
 

2008-08-181 INSPECTEUR MUNICIPAL - VOIRIE 
 

Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par André Gaudet de demander à la MRC de La 
Matapédia de nous soumettre une offre pour les services d’inspecteur municipal en voirie. 
 

  ADOPTÉ 
 
RAPPORTS DE SECTEUR 

 
2008-08-182 LEVÉE DE LA SEANCE 

 
Il est proposé par David Althot, appuyé par André Gaudet de lever la séance. Il est 21h00. 
 
 ADOPTÉ 

 
 


